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Toute l’équipe de la Commission 

Environnement vous souhaite de 

belles Fêtes de fin d’année 
 

 
 

Fil d’actualités : 

Rotary Green :  2ème édition du 24 au 26 février 2023. C’est un start-up challenge 100% digital 
où des experts accompagnent des lanceurs de projets pendant 3 jours non-stop. Les inscriptions s 
sont ouvertes pour tout jeune ayant une idée novatrice notamment en rapport avec 
l’environnement. En 2021, il y avait eu 80 inscrits, 10 projets retenus et au final 5 qui ont béné 
ficié de conseils d’experts pour créer leur entreprise. Ci-joint le lien pour avoir plus d’informa- 
tions afin de les partager avec des jeunes intéressés par cette expérience inédite, accélérateur  
de projets. : https://we.tl/t-og3gpRo8Gb 
Dans une édition précédente nous avons déjà présenté le lauréat de la 1ère édition, M. Vincent  
Heurtel qui élève des vers de farine pour biodégrader le plastique,vous pouvez l’écouter 
 également sur un podcast de Radio France du 19/12/2022 
  

COP 15 sur la biodiversité à Montréal le 19/12/2022 sous présidence chinoise. 
 

Après la COP 21 sur le réchauffement climatique, voici la COP 15 sur la biodiversité, 

reportée plusieurs fois pour cause de covid 19, finalement déplacée à Montréal mais 

présidée par M. Huang Runqui, ministre chinois de l’écologie et de l’environnement. Cet 

enjeu majeur pour la Chine qui organisait son 1er grand évènement international relatif à 

l’environnement s’est traduit par un accord historique pour la nature. Les 196 membres de 

la Convention sur la diversité biologique des Nations Unies ont adopté  une série de 23 

objectifs ambitieux  pour protéger au moins 30% des terres et des mers d’ici 2030. 

L’agroécologie et le rôle et droits des populations indigènes « gardiennes de la nature » ont 

été reconnus. Les fonds devraient être débloqués : 10 milliards d’euros par an à 30 milliards 

en 2030 et nouveauté l’accord de Kunming-Montréal prévoit un mécanisme de suivi des 

promesses pour corriger éventuellement la trajectoire. Même si cet accord n’est pas 

parfait, il a le mérite d’exister mais la route est longue et semée d’embûches(le monde, OF) 
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